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PROCEDURE D'INSCRIPTION D'UN ACTE

Délai réponse si saisine 

Uncam : 6 mois, 

renouvelable 1 fois

Pas de délai réponse si saisine directe

Demande

d'avis

notification motivée opposition 

Lettre d'intention + 

impact financier

Evaluation 

médico-

économique 

et tarification

Evaluation 

scientifique et 

technique

Mesure effective dans le délai prévu dans la décision Uncam

Délai de non opposition : 45 jours

(15 jours si ASA I ou II)

Société savante ou 

professionnels de santé

Recevabilité, analyse données 

scientifiques, consultation d'experts, 

rédaction projet 

1. Proposition d'avis Cnédimts

2. Approbation Collège

1. Proposition libellés par société savante, Uncam 

et ATIH.

2. Hiérarchisation par panel d'experts et Uncam.

3. Validation hiérarchisation par Instance de 

Cohérence.

4. Vote hiérarchisation par la Commission de 

Hiérarchisation (CHAP).

1. Ministres chargés santé et sécurité 

sociale

2. UNPS

3. Syndicats professionnels autorisés à 

pratiquer l'acte

4. Syndicats des établissements

Décision du Conseil

Ministre compétent pour opposItion ou non 

Journal Officiel : publication de la décision Uncam

 UNCAM

1. Tarification

2. Evaluation opportunité inscription si l'acte

    constitue une alternative

3. Conditions d'inscription

Collège des Directeurs

UNCAM

UNCAM

UNCAM

 


